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                         GENERALITES 

       L’enquête publique porte sur un projet de création d’une centrale photovoltaïque au 

sol sur la commune de Matoury le 12 août 2018, le commissaire enquêteur Richard Le 

Pape a été désigné par décision de Monsieur le président du tribunal administratif de 

Cayenne : décision numéro E 18000014/97. 

  La SEMARKO Guyane, prévoit l’installation d’un parc photovoltaïque au sol délivrant 

une puissance nominale de 5 MWc, sur le territoire de la commune de Matoury. 

L’emprise du projet s’étendrait sur une surface de 10 hectares. 

1.1 Objet de l’enquête 

       L’objectif est d’utiliser l’énergie solaire pour produire de l’électricité à l’aide de 

17856 panneaux photovoltaïques constitués de cellules en silicium polycristallin. .La 

centrale sera construite sur un terrain acquit il y a 9 ans par la SEMSAMAR. 

L’énergie solaire sera essentiellement utilisée pour la production d’électricité qui sera 

réinjectée dans le réseau existant. 

La loi N° 2010-788  du 12 juillet  2010 portant engagement national pour 

l’environnement dite loi Grenelle 2, prévoit la mise en place des schémas régionaux du 

climat, de l’air et de l’énergie (SCAE, article 68) qui détermineront les orientations 

qualitatives et quantitatives de la collectivité en matière de valorisation du potentiel 

énergétique terrestre renouvelable de son territoire à l’horizon 2020. 

En Guyane le SCAE a été  publié le 29 Mai 2012(modifié le 26 juin 2018). Les 

engagements ont été renforcés et visent à terme  l’autonomie énergétique. 

1.2 Cadre juridique 

       Depuis 2009, les  installations au sol de puissance supérieure à 250 KWc sont 

soumises à des procédures s’assurant qu’elles présentent le plus faible impact paysager, 

environnemental et urbanistique. 

 

Les procédures d’autorisation concernent :  

 

- Le code de l’urbanisme pour les puissances supérieures à 25 KWc  

Le pétitionnaire a choisi de présenter plus tard sa demande de permis de construire qui 

fera l’objet d’une seconde enquête publique. 

- Le code au titre du droit à produire de l’électricité 

                        Ne concerne pas notre étude 

- Au titre de l’environnement  

                       La loi sur l’eau article R 214-1 soumet à l’autorisation les projets qui conduiraient à  

l’assèchement d’une zone humide .ce projet entre dans ce cadre.  
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Le projet qui nous est présenté est supérieur à 250 KWC,  le code de l’environnement le 

soumet à l’enquête publique. 

L’ordonnance N° 2016-1058 du 3 août 2016 et son décret d’application N° 2016-1110 du 

11 août 2016 apportent des précisions concernant les obligations en matière d’étude 

d’impact relative à l’évaluation environnementale des projets. 

Un décret en conseil d’état précise les modalités d’application de la section II, et fixe le 

contenu de l’étude d’impact. 

 Législation concernant les installations photovoltaïques 

        La loi Grenelle 2 modifie (article 230 et suivant) le dispositif des études d’impact 

pour améliorer la transposition de la directive 85/337/CE (article s L122-1 à L122-3 du 

code de l’environnement). 

    

Textes réglementaires 

Le commissaire enquêteur tient trois permanences de trois heures au minimum pendant 

la durée de l’enquête (article R.512-14. Il reçoit les observations, les remarques, les 

propositions du public concernant les dispositions du projet. 

.Le code de l’environnement et les textes d’application    

.L’installation d’une puissance supérieure à 250 KWc nécessite une étude d’impact 

article R122-2,26 du CE. 

La réalisation d’aménagements ou d’ouvrages qui peuvent porter atteinte à 

l’environnement doivent comporter une étude d’impact, articles L 122-1, et R122-8, 

R123-1 à R123-23 

Arrêté préfectoral 

L’arrêté préfectoral DEAL/UPR N° 161 du 03 aout 2018 prescrit l’ouverture d’une 

enquête publique relative à la demande déposée par la société SEMARKO Guyane. 

1.3 IDENTIFICATIONDU DEMANDEUR 

Le projet est porté par la SAS  SEMARKO Guyane- N° siret 83429372200015 dont le siège 

social est domicilié à Matoury 97351-zone industrielle Terca-Family Plaza. 

 Le président est Monsieur Laurent Bonhomme par ailleurs dirigeant de la société 

ARKOLIA. 

L’interlocuteur du commissaire enquêteur était Monsieur JASARON  chargé d’opérations, 

dont le bureau se situe dans les locaux de la SEMSAMAR situé à la même adresse. 

 La société SEMARKO Guyane a été crée en avril 2017, elle représente le groupement 

entre le producteur d’énergie renouvelable ARKOLIA  Energies et la société d’économie 

mixte la SEMSAMAR.  
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Elle est gérée par la SAS ARKOLIA  spécialisée depuis 2009 dans les énergies 

renouvelables. 

Elle propose la construction clé en main de centrales de production électriques à partir 

d’énergie solaire. L’aménageur SEMSAMAR est  propriétaire du foncier. 

 

1.4 COMPOSITION DU DOSSIER 

1.4.1 Pièces Etude d’Impact 

                      : résumé non technique (11 pages) 

 Partie N° 1 : Préambule, contexte réglementaire (p9 à 18) 

 Partie N° 2 : Présentation du projet  

 Partie N° 3 : Analyse de l’état initial du site 

 Partie N° 4 : Impact et mesures préconisées 

 Partie N° 5 : Intervenants et fonctions dans le cadre de l’étude d’impact 

 Partie N° 6 : Analyse des méthodes employées 

                      1.4.2 Pièces annexes à l’étude d’impact 

*Analyse paysagère du projet 

*L’Avis délibéré de la Mission Régionale d’ Autorité environnementale de la Guyane 

*La réponse du pétitionnaire à l’avis de la MRAe 

*La demande de complément de pièces et d’information émanent de la DEAL du 

27/06/2017 

*Les réponses à cette demande 

*Les questions complémentaires du service instructeur de la DEAL du 30/10/2018 

* les réponses apportées  

 

Le dossier a été réalisé en collaboration avec : 

*étude d’impact : GERN étude ingénierie   Cayenne 

*Etude paysagère : Botanik Paysage Rémire-Montjoly 

*Inventaire faunistique : EFAG Matoury 

*Modélisation Hydraulique : Secotem  Rémire-Montjoly 

Pièces complémentaires demandées par le commissaire enquêteur  

*Des assurances concernant le responsable qui supervisera la mise en application des 

mesures proposées dans l’étude notamment pendant la période de travaux. 

Le dossier principal a été réalisé par GE.RN étude ingénierie. 
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1.5 ANALYSE DU DOSSIER 

La centrale objet de l’étude sera localisée au lieu-dit Macrabo. Le site se situe de 

façon schématique dans l’angle formé par la RN 2 et la départementale 6 qui mène au 

bourg de Roura. 

De l’autre côté de la D6 fonctionne depuis plusieurs années une centrale 

photovoltaïque d’une entreprise concurrente. 

L’investissement approchera le million d’Euros. 

                                   *Le site 

La Société SEMSAMAR est propriétaire du site d’implantation de la future 

centrale. D’une surface de plus de 10 hectares sur la section cadastrale AO constructible 

au PLU. Zone AUd ouverte à une urbanisation contrôlée sur un parcellaire lâche dans un 

souci d’insertion paysagère. 

Totalement déboisé pour donner place à des cultures en 1990, le terrain qui n’est plus 

mis en valeur est en phase de reconquête végétale. 

Accessible par la RN2 ou la route de Stoupan (RD6), le projet s’inscrit dans une zone 

rurale. 

*Le projet 

 

Surface Production Production 
annuelle 

Modules Chassis Ancrage Eléments          
électriques 

6,5 ha 5 MWc 7500 MWh/an 17856 Fixes inclinés 
10° sud  

Pieux battus 1 poste de livraison 
3 postes de 
transformation 

 

Le site sera intégralement clôturé, il disposera d’un système de vidéo surveillance,  il     

n’y aura pas de base vie. 

La durée d’exploitation est prévue pour 25 ans, à l’issue la Société SEMARKO procédera 

au démantèlement des éléments constitutifs de la centrales que seront triés et recyclés. 

Des sommes seront provisionnées à cet effet à raison de 30000 euros par MWc. 

L’ensoleillement très important de 7KW/m2/jour est propice à ce type d’activité. 

  *Le milieu 

Pas de cours d’eau sur le site. Deux légers mornes avec des  zones humides (régulation 

hydraulique) au pied. 

    *Milieu biologique 

Le lieu d’implantation n’est pas dans l’emprise ou à proximité de zone de protection du 

patrimoine naturel. Pas d’espèce floristique protégée, mais en revanche une petite 

colonie de hérons striés bénéficiant d’un statut de protection nidifie dans la zone 

centrale autour d’une mare artificielle (destinée à l’origine à l’arrosage agricole). Une 

trame bleue fonctionnelle au sein du projet avec zone tampon de 40 m de part et 

d’autre protégera les oiseaux. 

Le site intercepte en fond de parcelle une trame verte, mais sans empiéter sur la trame 

bleue que forme la savane la Motte. 
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*Les hommes 

          La commune de Matoury recense 32000 habitants. La zone de projet est localisée 

en zone rurale d’habitat diffus. Un lotissement de faible densité jouxte sa partie sud et 

une maison d’habitation se situe entre les deux zones d’exploitation. 

          Le projet s’inscrit dans une zone ouverte à l’urbanisation et ne rentre pas en 

concurrence avec les espaces agricoles 

          Le site n’est pas dans l’emprise d’une servitude d’utilité publique, pas plus que de 

site inscrit ou classé. 

Peu visible du fait de la faible hauteur des modules, la centrale sera néanmoins 

apparente depuis quelques habitations du lotissement des « Alpinias ». 

 

*les impacts 

Le régime hydraulique ainsi que les zones humides participant à la régulation de l’eau 

seront conformes à l’état initial en phase d’exploitation. 

*La faune 

Excepté le héron strié, il n’y a pas d’espèce remarquable.  

*le milieu humain 

La phase de travaux durera 9 mois. 

L’implantation procurera des ressources financières aux collectivités et de la sous -

traitance pour les entreprises locales. 

 

1.6 REMARQUES SUR LE DOSSIER 

Le dossier est abouti sur la forme et documenté sur le fond. Il est clair et intelligible, 

pour un non professionnel. 

L’étude d’impact est particulièrement fouillée, la gestion hydraulique du 

projet a été étudiée avec beaucoup de précision. Les effets sur l’environnement en 

général sont étudiés  dans le détail et donne lieu à des mesures d’atténuation quand 

c’est possible: séparation de la zone d’activité en deux pour permettre le maintien 

d’une zone bleue au centre biotope d’une variété de hérons, création de passages 

dans la clôture pour permettre la circulation des petits mammifères. Maintien et 

développement d’une barrière arbustive pour masquer la centrale en bordure du 

lotissement des Alpinias et d’autre part de la RN2.  

Des mesures d’accompagnements seront financées à hauteur de 11 250 

euros ( page 117 étud/imp) pour assurer pendant 5 ans le suivi de l’état de la zone 

humide centrale et de la colonie de hérons. 

La phase la plus délicate en matière d’environnement sera la phase de 

chantier. Le pétitionnaire en a bien conscience et  si toutes les mesures 

contraignantes qu’il s’impose seront réellement mises en œuvre (récapitulatif page 8 

et suivantes du résumé non technique), nous aurons effectivement un bas niveau de 

nuisance aussi bien pour le milieu biologique que le voisinage humain. Le maitre 

d’ouvrage a prévu 5000 Euros de mesures d’accompagnement en phase de chantier 

dans le cadre d’un plan de respect de l’environnement (PRE). 

Les nuisances produites durant la phase d’exploitation seront assez faible en 

revanche. 
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Avis délibéré de la Mission Régionale environnementale de la Guyane. 

                                     Depuis l’entrée en vigueur du décret 2009.496 du 30 avril 2009, les projets 

soumis à étude d’impact, doivent satisfaire à l’avis de l’autorité administrative de l’état 

compétente en matière d’environnement. 

En date du 03 mai 2018, celle-ci conclut avoir reçu le dossier complet le 14 mars 

2018. 

            L’étude d’impact est globalement approfondie. Le projet manifeste une prise 

en compte de l’environnement correcte : mesure d’évitement sur les colonies de 

hérons striés avec suivi annuel, réduction de la taille du projet pour préserver les 

zones humides à enjeu sur le site. 

La MRAe a demandé au pétitionnaire : 

-d’effectuer un inventaire de l’herpétologique faune et floristique en saison sèche, ce 

que la SEMARKO s’est engagée à faire. 

-de réaliser des masques végétaux face au lotissement des Alpinias, la RN2 et la RD6 

ce qui a été accepté. 

 

1 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
1.1 DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Par décision E 18000014/97 du 12/07/2018 du tribunal administratif, est désigné 

le commissaire enquêteur soussigné. 

Monsieur le préfet de Guyane a pris l’arrêté DEAL/UPR N°161 du 03 aout 2018. 

1.2 MODALITE DE L’ENQUÊTE 

L’arrêté préfectoral portant sur l’enquête publique prévoit notamment les 

articles suivants : 

   * le rappel des formes et textes cités en préambule  

   * la durée de 30 jours consécutifs 

* le lieu où le dossier et le registre d’enquête seront                   

consultables  

 * les documents disponibles pour la consultation  

* l’avis d’affichage et ses modalités d’application 

* les modalités de clôture de l’enquête et de rédaction du 

rapport final. 

Le décret N° 200911414 du 19 novembre relatif aux procédures administratives s’applique à certains 

ouvrages de production d’électricité, notamment en suivant la puissance produite. 

   Permanences du commissaire enquêteur  

Les permanences du commissaire enquêteur ont été tenues aux jours et heures prévus en Mairie de 

Matoury. 

 Le lundi 03 Septembre 2018 de 09h00 à 12h00 

 Le lundi 10 septembre 2018 de 09h00 à 12h00 

 Le lundi 17 septembre 2018 de 09h00 à 12h00 

 Le mercredi 03 octobre 2018 de 09h00 à 12h00 
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Phase préparatoire  

              Deux entretiens ont eu lieu avec le maitre d’ouvrage. Le premier avec Monsieur WEIRBACK 

responsable de la SEMSAMAR le jeudi 30 aout 2018 dans ses locaux, le second le mercredi 26 

septembre à la même adresse avec Monsieur JASARON chargé d’opérations et du suivi de ce projet 

de construction. Le rendez vous du  30 août avait pour but d’apprécier l’ensemble du dossier, le 

suivant certains détails de l’étude. 

Le 31 août visite du site de Macrabo. 

Information du public  

 La publicité a été faite sur deux journaux d’audience locale. 

 L’Apostille : 17/08/2018 et 07/09/2018. 

 France-Guyane : 24/08/2018 et 07/09/2018 

L’avis d’enquête publique a été affiché dans le hall de la mairie de Matoury avec un certificat 

d’affichage  à partir du 03 septembre 2018 jusqu’à la fin de l’enquête publique. 

Sur le site deux affiches réglementaires visibles par tous et notamment par les habitants des 

habitations mitoyennes lorsqu’ils rejoignent leur domicile, ont été placées à l’entrée des deux 

chemins d’accès au terrain, l’un à partir de la RN2 l’autre débouchant sur le RD6. 

Registre d’enquête publique 

Le registre à la disposition du public coté et paraphé par le commissaire enquêteur à Matoury a été 

ouvert le lundi 3 septembre à 08h00 et clos le mercredi 03 octobre  à 12h00 par mes soins. 

Sur ce registre figure deux observations écrites.  

Le commissaire enquêteur a adressé par courriel et donné en main propre a Monsieur JASARON le 10 

octobre 2018 une synthèse des quelques questions posées après  clôture  de l’enquête. 

Un mémoire réponse du président de l’entreprise s‘est parvenu le 23 octobre sous forme de courriel. 

2 ANALYSE DES OBSERVATIONS 

3.1 SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

Origine Noms adresses Thèmes d’observations Commentaires 

Registre Madame Vales 
Les alpinias 

Inquiétude quant au 
maintien de la barrière 
végétale 

Le maitre d’ouvrage 
s’est engagé à maintenir 
ce rideau forestier 

Registre Madame Edwards 
Les Alpinias 

Même souci concernant la 
barrière végétale 

Idem 

Courriel Le commissaire Un cahier des charges très 
contraignant et précis.  

Le suivi du chantier va 
demander beaucoup 
d’attention 
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Commentaire du commissaire enquêteur 

Les questions du public et les miennes visaient à obtenir l’assurance que toutes les 

précautions prévues concernant la protection de l’environnement en phase travaux et la 

création de masques végétaux occultant la vue des tables photovoltaïque seraient bien 

respectées.  

La société SEMARKO  met en avant son expérience (construction de 13 centrales au sol) et 

pour dissiper les doutes un cahier des charges précis qui engagera l’entreprise locale qui 

effectuera les travaux. 
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PREAMBULE 

Certes la Guyane par rapport à d’autres DOM ne manque pas d’espace. Néanmoins 

l’équipement des surfaces de toitures des agglomérations pourrait paraitre 

prioritaire par rapport au déploiement de centrale au sol, même si celles-ci 

respectent des critères environnementaux stricts. 

 

1 CONCLUSIONS 

Après avoir étudié le dossier d’enquête et visité le site, répertorié les rares  questions 

du public et analysé  les réponses, je conclus ce qui suit. 

 

1.1 DOSSIER 

Le projet répond à la demande d’installation d’une centrale photovoltaïque sur la 

commune de Matoury. 

En faisant suite à un appel d’offre de la commission de régulation de l’Energie  la 

SEMSAMAR  met en valeur un terrain en jachère lui appartenant et participe à la 

réalisation des objectifs ambitieux  en matière d’énergie renouvelable du 

Grenelle de l’Environnement concernant les DOM. 

 

DEAL 

 

Le pétitionnaire dans une série d’échanges (pièces complémentaires 1 et 2 du 

dossier) avec le service instructeur de la DEAL a répondu favorablement aux 

demandes de celui- ci, notamment la modification du projet initial pour minimiser 

les impacts sur le milieu naturel (trame bleue centrale) et humain : circulation 

routière (accès au chantier par le CD6 Plutôt que la RN2). 

 

Avis de l’Autorité Environnementale 

 

La MRAe dans sont avis du 03 mai 2018  considère que cette étude d’impact est 

approfondie et que le maître d’ouvrage manifeste une prise en compte correcte 

de l’environnement notamment dans les mesures d’évitement de la zone humide 

centrale. 

La MRAe  demande dans son avis un complément d’inventaire floristique et 

herpétologique ainsi qu’un masque végétal en bordure de la RN2 du RD6 et du 

lotissement des Alpinias. Le pétitionnaire s’est engagé à faire des études  

d’inventaires complémentaires durant la saison sèche et à créer des rideaux de 

végétaux d’essences locales. 
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1.2 ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

Les conditions de l’enquête respectent la législation et la réglementation. Les 

permanences se sont déroulées aux dates prévues. 

 

 

2 AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

Le dossier présenté dans le cadre de l’enquête publique paraît complet, je n’ai 

pas relevé de manquements aux dispositions légales. 

Il s’articule avec les programmes concernés : 

 

- Schéma d’aménagement Régional (SAR ) 

- Programmation Pluriannuelle de l’Energie. (PPE ) 

- Schéma Régional du climat, de l’air et de l’Energie. (SRCAE ) 

- Le schéma Directeur d’aménagement et de gestion des eaux. ( SDAGE ) 

- Le PLU  2005 de la commune de Matoury. 

 

L’étude d’impact complète et précise ne semble pas avoir oublié d’étudier de 

problématiques dans les  domaines techniques, environnementaux et humains 

posées par la création de la centrale. 

 

Notamment : 

- L’hydraulique si important dans notre département est largement  étudié 

pour revenir à la fin des travaux à l’équilibre initial. 

- L’absence de servitude publique ou de périmètre de protection. 

- L’emprise en jachère ne comporte pas d’essences particulières. 

- Pas non plus de faune remarquable à signaler, à l’exception d’une petite 

colonie de hérons striés dont l’habitat sera préservé. 

- L’habitat est diffus et les habitations (sauf une) ne donnent pas directement 

sur la future unité de production. 

- Le site sera peu perceptible dans le grand paysage 

- Très peu de nuisances en phase de production d’électricité. 

- La zone dans le cadre du Projet d’Aménagement et de Développement 

durable (PADD) n’entre pas dans l’emprise des continuités paysagères à 

maintenir (schéma dit du collier de perles). Déjà anthropisé le secteur  est 

amené à accueillir encore plus d’habitants. 

 

La prise en compte du milieu naturel est réelle. 
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              Un corridor « bleu » avec une zone tampon sera conservé au centre de la 

parcelle pour épargner une variété de hérons et un suivi quinquennal de cet 

animal et de son biotope sont budgétés (11 750 euros). 

                Le pétitionnaire s’est engagé à créer un rideau paysagé d’essences 

locales pour masquer sa centrale depuis la RN2 et les maisons du lotissement les 

Alpinias. Il sera quasi invisible du RD6. 

          Le déboisement sera effectif uniquement sur les surfaces nécessaires à 

la construction, notamment à l’Est oû la végétation sera préservée et des 

couloirs pour les petits mammifères seront crés dans la clôture pour s’inscrire 

dans le prolongement d’une trame verte. 

 

                Les phases de construction et de démantèlement seront objectivement  

les plus délicates. 

 L’étude montre bien que ces difficultés ont été analysées et anticipées.  

Dans la phase de chantier les mesures d’évitements (récapitulatif page 8 du 

résumé non technique) au profit de l’environnement seront très importantes. Les 

voisins ne seront pas oubliés et durant la phase des travaux le catalogue des 

solutions pour limiter la gêne des riverains et important ( page 8 également). 

 

                En fin d’exploitation, le rendement étant garanti pendant 25 ans deux 

solutions se présenteront 

               - Le maintien en exploitation avec remplacement progressif des 

panneaux en fin de vie. 

              - le démantèlement qui dans ce cas sera à la charge de la SEMARKO. Dans 

un contexte réglementaire, les fabricants d’onduleurs et de panneaux prendront 

en charge le recyclage de leurs produits. La SEMARKO  s’occupant des opérations 

de réaménagement du site dirigera les éléments non réutilisés vers les filières de 

dépollution, valorisation ou enfouissement. 

 A cette fin sera émise une garantie financière au profit de l’état d’un 

montant de 30 000 euros par MWc . 

 

 D’une manière générale nous considérons que les objectifs de 

développement des énergies renouvelables et d’autonomie énergétique  seront 

réalisés avec un impact limité sur l’environnement grâce à des mesures 

d’évitements. Que le voisinage devrait être épargné par la création d’écrans 

arborés. 
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Recommandation 

  Une sensibilisation toute particulière des opérateurs qui réaliseront le 

terrassement sera nécessaire sous peine de voir les mesures d’évitement étudiées 

demeurées  des  projections intellectuelles. 

 

En raison de toutes les informations recueillies au cours de mon enquête, j’émets 

un avis favorable assorti d’une recommandation (mesures d’évitements) sur le 

projet de réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la 

commune de Matoury. 

 

 

      Macouria le 28  octobre 2018 
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Richard LE PAPE 

Commissaire enquêteur 

Résidence du Bois d’Opale 

2 Impasse de l’Améthyste 

97355 Macouria 

 

COLLECTIVITE TERRITORRIALE DE LA GUYANE 

COMMUNE DE MATOURY 

ENQUETE PUBLIQUE 

Du 3 septembre 2018 au 3 octobre 2018 

Enquête publique sur le projet de création d’une centrale photovoltaïque au sol 

sur la commune de Matoury. 

 

ANNEXES 

 

 

Arrêté préfectoral  DEAL / UPR  N°161 du 03 août 2018 prescrivant  

l’ouverture de l’enquête publique 

Décision E 18000014/97 du 12/07/2018 du tribunal administratif de la  

Guyane 
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ANNEXES 

 

 

 

Pièce 1.   Décision de désignation du Tribunal Administratif de la Guyane 

 

Pièce 2.  Arrêté préfectoral prescrivant l’enquête publique 

 

Pièce 3.  Avis d’enquête publique 

 

Pièce 4.  Publicité L’Apostille 17/08/2018 

 

Pièce 5.  Publicité France-Guyane 24/08/2018 

 

Pièce 6.  Publicité L’Apostille  07/09/2018 

 

Pièce 7.  Publicité France-Guyane 07/09/2018 

 

Pièce 8.  Certificat d’affichage Mairie de Matoury 

 

Pièce 9.  Synthèse observation des usagés 

 

Pièce 10.  Accusé de réception  synthèse observation des usagés 

 

Pièce 11.  Mémoire de réponse du Président de la SAS SEMARKO 

 

Pièce 12.  Registre enquête publique 1 

 

Pièce 13.  Registre enquête publique 2 
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